
Zeitschrift: Rapport annuel / Office national suisse du tourisme

Herausgeber: Office national suisse du tourisme

Band: 35 (1975)

Vereinsnachrichten: Décompte réserve d'intérêts immeuble de Paris 1975

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 01.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


8

DÜCOMPTE RESERVE Recettes
D'INTÄRÄTS 1. Etat au 1er janvier 1975 503 284.90
IMMEUBLE DE 2. Rendement immeuble Paris 1975 83 330.85

PARIS 1975 586 615.75

Depenses

1. Amortissement immeuble Paris 1975 140 000.—
2. Etat au 31 ddcembre 1975 446 615.75

586 615.75

RAPPORT DES En tant que membres de la Commission de contröle et selon l'art. 20 des Statuts de
CONTRÖLEURS l'ONST approuves par l'arröte federal du 22 novembre 1963, nous avons vörifte

les comptes annuels et le bilan 1975 conformement aux dispositions du Code des

obligations.
Nous avons constate que la comptabilite est tenue d'une fagon claire et ordonn^e
repondant aux dispositions legales. De nombreux sondages ont permis de constater
la parfaite concordance entre les Ventures passdes et les pieces produites. La
presentation de la situation de fortune et des r^sultats de l'exercice satisfait aux prescriptions

legales et statutaires. Les valeurs en especes, chances et titres sont attestes par
des pieces en bonne et due forme. Le bilan presente un total conforme aux comptes
de Fr. 20 342 771.37 ä l'actif et au passif.
L'exercice boucle avec un exeddent de recettes de Fr. 1 400 531.74. Le solde du fonds
de compensation passe ainsi de Fr. 1 071 176.68 k Fr. 2 471 708.42.
Nous proposons ä l'assembiee generale d'approuver les comptes annuels de 1975 et
d'en donner decharge aux organes administratifs.

Zurich, le 8 avril 1976 Les contröleurs:

R. Kropf, chef du contröle
Dr H. Dasen
H. Fauconnet
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